
12 ans d'études et de contrats 

Maurice Le Démézet 

La SEPNB a mi~ en place en 1970 un bureau d'études écologiques qui 
depuis lors a connu des fortunes diverses. Il n'est pas inutile je crois de 
reprendre les déclarations d'A. Lucas en 1974 (P.A.B. no 78) quand il 
présentait un premier bilan et les buts poursuivis par ce bureau d'études 
qu'il animait depuis sa création. 

«Depuis toujours, nous avons consi­
déré qu'il était essentiel de faire des 
études sur les milieux naturels de façon 
à pouvoir entreprendre leur protection. 
J'ai l'habitude de dire qu'on ne défend 
bien que ce que l'on connaît bien. 

Cette attitude n 'est évidemment pas 
une obligation. Maintes associations 
n 'ont aucune idée précise de la valeur 
scientifique des sites qu'elles veulent 
sauvegarder et pourtant elles /es défen­
dent efficacement lorsqu 'elles 
emploient des moyens qui impression­
nent les antagonistes. Lorsque /es argu­
ments rationnels sont vains, seule 
l'action est payante. Je l'ai déjà écrit ici, 
et je rappellerai que notre attitude vis-à­
vis de l'opération irrationnelle de Port­
la-Forêt a été sans équivoque. 

Toutefois, il existe des cas où les 
administrations responsables (A ft aires 
culturelles, Environnement, Equipe­
ment, Affaires Maritimes, etc ... ) cher­
chent des solutions logiques et 
équitables en vue de l'inévitable aména­
gement de notre pays, notamment sur le 
littoral. D'où les études préliminaires 
d 'écologie. En quelques années, le 
niveau de ces études s'est considérable­
ment élevé. On commence à savoir défi­
nir l'intérêt d 'un milieu naturel et à 
pouvoir prédire son évolution en fonc­
tion des aménagements projetés. Le 
Bureau d '~tudes de la SE PNB a acquis 
une certaine maïtrise pour ce genre de 
travaux en Bretagne, d 'où, actuelle­
ment, un nombre de contrats relative­
ment important. 

Les organismes qui s 'adressent à la 
SE PNB n'ignorept pas que l'association 
lutte sans compromission pour la pro­
tection de la nature. En aucun cas nous 

ne sommes contraints au silence, pour 
avoir participé à une étude préliminaire. 
La clause de «propriété de l'étude >> que 
se réserve toujours l 'organisme 
contractant est normale : c 'est lui qui a 
financé, c 'est lui qui dispose du docu­
ment. Il ne s 'agit pas pour autant d 'un 
secret. Ce que nous savons sur l'écolo­
gie, nous pouvons toujours l'utiliser 
d 'une autre façon. Par contre, il est des 
cas où nous nous abstenons, par hon­
nêteté, de divulguer des dispositions 
administratives imminentes dont nous 
avons connaissance. 

Cette collaboration avec des agents 
de l'Administration, soucieux de protec­
tion des sites ou d 'aménagements équi­
librés nous semble très fructueuse. Les 
dispositions légales, souvent rapides, 
qui sont prises en fonction des études 
permettent de mettre fin à des ambitions 
démesurées ou dangereuses. Mais ces 
actions préventives évitent que ne se 
pose un problème et qu'une crise 
n 'éclate. Voilà pourquoi on n 'en parle 
pas >> . 

Avant 
les études d'impact 

Il est intéressant de noter que bien 
avant la loi sur la Protection de la Nature 
de juillet 1976 et la publication des 
décrets d'application (fin 1977) , A. 
Lucas définissait à travers «les études 
préliminaires , ce qui allait devenir les 
futures études d' impact. On peut mesu­
rer par cet exemple combien la SE PNB a 
pu faire œuvre de pionnier dans le 
domaine de la connaissance et de la 
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protection des milieux pris en tant que 
tels, mais aussi dans la prévision des 
impacts des aménagements. A l'heure 
actuelle les idées exposées dans le texte 
d'A. Lucas restent d'actualité; tout au 
plus se doit-on de noter que la mise en 
place des études d'impact a grandement 
amélioré la prise en compte des ques­
tions d 'environnement sans pour 
autant, et loin s'en faut , régler tous les 
problèmes. En particulier, le conseil 
d'administration de la SEPNB a dû 
débattre à plusieurs reprises de l'oppor­
tunité de participer à telle ou telle étude 
d'impact d'aménagements globalement 
rejetés par notre association (par exem­
ple les centrales nucléaires) . Les avis 
ont toujours été partagés et aucune 
déontologie précise n'a pu être déga- · 
gée, le conseil estimant que chaque cas 
devait être considéré ponctuellement 
dans le contexte '' politique >> précis où il 
se situait. Il ne s'agit pas de jouer les 
opportunistes mais la SEPNB n'a pas 
non plus à se dresser des barrières en 
face d'adversaires qui n'ont pas forcé­
ment les mêmes scrupules. Pour illus­
trer cette situation on peut faire un 
parallèle avec le problème de la cotation 
des milieux naturels proposée égale­
ment par A. Lucas dans l'optique de la 
protection des milieux les plus intéres­
sants. Etablir cette échelle de cotation 
c'était d'abord dans notre esprit viser à 
l'efficacité en protégeant par priorité les 
milieux fragiles les plus menacés. Las! 
Dans l'esprit de bien des aménageurs 
cette cotation se traduisait par l'assu­
rance de pouvoir réaliser tout et n'im­
porte quoi en dehors des espaces les 
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plus cotés. Dès lors le Conseil d'Admi­
nistration a décidé de ne plus hiérarchi­
ser systématiquement la qualité des 
différents milieux mais de répondre au 
coup par coup aux propositions d'amé­
nagement. On peut admettre de voir 
sacrifier un milieu intéressant en face 
d'un aménagement économiquement 
important, création d'emplois etc ... mais 
pas pour un aménagement d'une durée 
de vie limitée, aberrant sur le plan éco­
nomique ou purement spéculatif! 

Orientations actuelles 

Le développement du bureau 
d'études avait amené le recrutement de 
chargés d'études, jusqu'à six " perma­
nents >> . La précarité de la situation de 
ces personnels, dont le maintien était 
conditionné par l'obtention de nou­
veaux contrats ainsi que la charge de ce 
bureau d'études sur les bénévoles de 
l'association ont amené le Conseil d'Ad­
ministration de la SE PNB à reconsidérer 
le problème général des contrats et , par 
voie de conséquence, l'existence de 
personnel permanent au bureau 
d'étude. Le Conseil d'Administration a 
donc décidé en 1979 de licencier les 
chargés d'études et de ne plus traiter 
que des études ou des contrats répon­
dant aux objectifs stricts de la SEPNB 
dans le cadre de la protection des 
espaces ou des espèces. Les études 
sont réalisées soit par des contractuels 
recrutés sur contrat à durée limitée 
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1974: goélands et mytiliculture dans les Côtes-du-Nord. 
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(celle de l'étude) soit par des bénévoles. 
L'exemple type de ce genre de contrat 
est l'étude consacrée à " L'évolution des 
zones humides littorales en Bretagne» ... 
étude qui débouche sur des opérations 
concrètes de protection et de promotion 
de ces milieux en liaison avec la Direc­
tion Régionale de l'Architecture et de 
l'Environnement (DRAE) de Bretagne, 

ou sur des opérations de sensibilisation 
des administrations concernées (ODE 
du Finistère et du Morbihan). 

La souplesse du système actuel doit 
d'abord permettre à la SEPNB de réali­
ser ses options essentielles. A nous de 
faire la preuve que le pari peut être 
gagné. 

La liste des études et contrats réalisés témoigne de l'activité soutenue de la 
SEPNB dans ce domaine: 

1 - Ëtude de l'avifaune en Bretagne. 
2 - Sites naturels du littoral des Côtes­

du-Nord (1 '• partie). 

Ministère des Affaires Culturelles. 1970/72 
Direction départementale de I'Ëq ui- 1971 /72 
pement des C.D.N. 

3 Etudes des sites naturels et des pro­
blèmes écologiques sur le littoral 
entre la Vilaine et la Gironde. 

Atelier d'Aménagement du littoral 1971 /72 
Centre, Ouest Atlantique, ALCOA. 

4 - Inventaire des caractéristiques bio­
logiques et hydrologiques de la riviè­
re Elorn. 

Syndicat mixte de l'alimentation en 1973/7 4 
eau de la région brestoise. 

5 - Sentier naturel des Fossés Blancs. 
6 - Etude écologique de la zone touris­

tique de Kerjouanno. 

Parc régional de Brière. 1973 
Aménagement et Nature (pour la 1973 
S.AT.M.O.R.). 

7 - Etude des sites naturels et des pro- O.R.E.AM. de Nantes. 1973 
blèmes écologiques sur le cours de 
la Loire du confluent de la Vienne à 
l'embouchure. 

8 - Etude des sites naturels et des pro- Ministère de la Protection de la 197 4 
blèmes écologiques sur le cours de Nature et de l'Environnement. 
la Lo ire du confluent de la Vienne à 
l'embouchure. 

9 - Protection des sites des Abers de Ministère de la Protection de la 1973 
la Côte N.O. du Finistère. Nature et de l'Environnement. 

10 - Périmètres sensibles des C.D.N. Département des C.D.N.-D.D.E. 197 4 
11 - Fich ier technique des estuaires Centre National pour l'Explo ita- 197 4 

bretons. lion des Océans. 
1 2 - Protection des îles de Sein et de Ministère de la Protection de la 197 4 

Groix. Nature et de l'Environnement. 
1 3 - Documentation scientifique pré pa- Ministère de la Protection de la 197 4 

ratoire à la création de trois réser- Nature et de l'Environnement. 
ves naturelles en Bretagne dans 
les secteurs de la baie du Mt SI-
Michel , de la baie d'Audierne et du 
Golfe du Morbihan. 

14 - Protection de sites portant sur la 
zone " Rives de l'Odet "· 

15 - Protection de sites, marais et sites 
côtiers de Sarzeau à Billiers. 

16 - Protection de sites des archipels 
de Bréhat, des 7 îles, de Molène 
d'Houat et des îles de: Callot, 
Ouessant, Belle-lie. 

17 - Protection de sites des falaises de 
Plouha (C.D.N.). 

Ministère de la Protection de la 197 4 
Nature et de l'Environnement. 
MÎnistère de la Protection de la 197 4 
Nature et de l'Environnement. 
Ministère de la Protection de la 1974 
Nature et de l'Environnement. 

Ministère de la Protection de la 197 4 
Nature et de l'Environnement. 

18 - Protect ion de sites côtiers entre la Ministère de la Protection de la 197 4 
pointe de Gâvres et Penthièvre Nature et de l'Environnement. 
(Morbihan). 

35 



19 - Protection des sites, rias du Sud­
Finistère, Aven Belon, Brigneau, 
Merri en. 

20 - Etude des pollutions de la Rade de 
Brest aux embouchures de I'Eiorn 
et de l'Aulne. 

21 - Etude des dommages causés par 
le Goéland argenté dans les C.D.N. 

22 - Classement de sites • Tredrez. 

23 - Classement de sites • Baie de la 
Fresnaye. 

24 - Etude préparatoire à la mise en 
place du Conservatoire Botanique 
de Brest. 

25 - Etude écologique du site de la 
Martinière. 

Ministère de la Protection de la 197 4 
Nature et de l'Environnement. 

Département du Finistère. D.D.E. 197 4 

Direction de la Protection de la 1974 
Nature, Ministère de la Qualité de 
la Vie. 
Ministère de la Protection de la 1975 
Nature et de l'Environnement. 
Ministère de la Protection de la 1975 
Nature et de I'Ënvironnement. 
Ministère de la Protection de la 1975 
Nature et de l'Environnement. 

O.R.EAM. Nantes 1976 

1976 : populations bretonnes de phoques gris 

26 - Localisation et recensement des 
populations de phoques gris en 
Bretagne. 

27 - Etude aménagement du plan d'eau 
de Ty Colo Saint-Renan. 

28 - Etude de l'érosion du milieu dunai­
re de Glénan. 

29 - Mise en réserve de l'ensemble 
dunaire du Morbihan. 

30 - Etude du projet de la Station d'Étu­
des du milieu d'Ouessant. 

31 - Etude de limitation des goélands. 
32 Ramassage Avifaune échouée 

après échouage de I'Amoco Cadiz. 
33 - Répartition des oiseaux nicheurs 

(Atlas). 
34 - Etude du Projet de la Station d'Étu­

de du Milieu d'Ouessant. 
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Direction de la Protection de la 1976 
Nature, Ministère de la Qualité 
de la Vie et Environnement. 
Mairie de Saint-Renan. 1977 

Centre Nautique de Glénan. 1977 

Ministère de l'Environnement. 1977 

Préfecture-Parc d'Armorique. 1977 

Ministère de l'Environnement. 1977 
Ministère de l'Environnement. 1977 

Ministère de l'Environnement. 1977 

Etablissement public régional. 1978 



35 - Etude domaine de Merrien. Bilan 
écologique. Propositions d'amé­
nagement. 

36 - Limitation des populations de goé­
lands. 

37 - Etude d'impact d'ouverture de car­
rière dans la tourbière de Saint­
Renan-Petite Russie. 

38 - Gestion des populations de goé­
lands. 

39 - Etude accueil et information du 
public, Conservatoire Botanique 
du Stangalarc'h. 

40 - Mise en valeur des remparts de Le 
Palais (Belle lie en Mer) et aména­
gements. 

41 - Etude des herbiers marins (car­
tographie) du golfe du Morbihan. 

42 - Etude sites classés: Propositions 
d'aménagements et de gestion 
Belle lie et Landéda. 

43 - Etude évolution des populations 
d'oiseaux marins nicheurs. 

44 - Etude évolution zones humides 
littorales de Bretagne. 

45 - Projet de création de réserve natu­
relle lie de Groix. 

46 - Etude aménagement Blancs Sa­
blons, Kéremma et Ste Marguerite. 

4 7 .. Bilan des préjudices: synthèse 
et recherches effectuées sur les 
oiseaux à l'occasion de la marée 
noire de I'Amoco Cadiz. 

Conservatoire du Littoral. 1978 

C.I.A.N.E. 1978 

Sabliroise. Plougastel-Daoulas. 1978 

Ministère de l'Environnement. 1979 

Ministère de l'Environ nement. 1979 

Ministère de l'Environnement. 1978 

Ministère de l'Environnement. 1977 

Ministère de l'Environnement. 1979 

Ministère de l'Environnement (faune/ 1979 
flore). 
Ministère de l'Environnement/ 1979 
DPN. 
Ministère de l'Environnement/ 1979 
DPN. 
Ministère de l'Environnement/ 1979 
SEATL. 
Ministère de l'Environnement/ 1979 
DPN. 

1979: réhabilitation des dunes léonardes 
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48 - Etude et gestion des populations Ministère de l'Environnement/ 1980 
de goélands. DPN. 

49 - Brochure zones humides. Ministère de l'Environnement / 1980 
DRAE. 
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50 - Evolution des zones humides inté ­
rieures . 

51 - Réalisation travaux d'aménage­
ment sur les sites de Kéremma, 
Crozon, Landéda. 

52 - Etude herbiers marins du Golfe de 
Morbihan (productivité). 

53 - Réalisation cartographique du ré­
seau hydrographique de la ré­
gion Bretagne. 

54 - Révision POS et prise en compte 
de l'environnement. 

55 - Etude du site de la Pointe du Raz 
et du littoral de Plogoff et Cléden­
Cap Sizun pour zones à classer 
parmi les sites pittoresques. 

56 - Etude sur la qualité du milieu et ses 
peuplements dans des zones de 
l'estran touchées par des marées 
noires. 

57 - Série de 37 fiches de sites de zo­
nes humides littorales de Breta­
gne. 

58 - Tourbière/Vallée de l'Erdre. 
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Ministère de l'Environnement / 1981 
DPN. 
Conservatoire du Littoral. 1981 

Ministère de l'Environnement / 1981 
DPN. 
Ministère de l'Environnement/ 1981 
DPN. 

Communauté urbaine de Brest. 1982 

Ministère de l'Environnement/ 1982 

Ministère de la Mer 1982 

Ministère Urbanisme et Logement/ 1982 
DRAE. 

Ministère de l'Environnement / 1982 
DRAE Loire-Atlantique. 




